
 
 

 

Désignation d’un signataire pour le formulaire de sortie à haut risque 
Pour la période de l’année scolaire 2017-2018 

 
 

Le formulaire de sortie à haut risque requiert la signature de deux parents pour 
permettre un élève à participer à ce genre d’activité. Nous vous offrons la 
possibilité de désigner comme signataire l’un des parents, tuteurs légaux ou 
tutrices légales.  
 
Les  parents, tuteurs légaux ou tutrices légales peuvent consentir à ce qu’une 
signature soit requise pour le formulaire de sortie à haut risque qui nécessite 
normalement la signature de deux parents, tuteurs légaux ou tutrices légales. 
 
 
Je, _________________________________, consent à ce qu’une  
     (nom en lettres moulées) 

signature soit nécessaire pour valider le formulaire de consentement et de 
renonciation du CSF concernant les activités à haut risque de l’école auxquelles 
mon enfant pourrait participer. 
 
Signature : ________________________________________________ 
 
Date : ____________________________________________________ 
 
 
 
Je, _________________________________, consent à ce qu’une  
     (nom en lettres moulées) 

signature soit nécessaire pour valider le formulaire de consentement et de 
renonciation du CSF concernant les activités à haut risque de l’école auxquelles 
mon enfant pourrait participer. 
 
Signature : ________________________________________________ 
 
Date : ____________________________________________________ 

 
 
 


